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Bruxelles, le 29 septembre 2009 

Agir ensemble pour lutter contre le cancer – le 
président Barroso et la commissaire Vassiliou 
lancent le partenariat européen pour la lutte contre le 
cancer 

Aujourd’hui, plus de 300 organismes de lutte contre le cancer, de patients 
atteints du cancer et de personnes ayant survécu à cette maladie, de 
professionnels des soins de santé, de chercheurs, d’autorités sanitaires et 
de ministres de la santé se réunissent à Bruxelles à l’occasion du lancement 
officiel du partenariat européen pour la lutte contre le cancer. Dans leurs 
allocutions d'ouverture, le président de la Commission européenne, M. José 
Manuel Barroso, la commissaire en charge de la santé, Mme Androulla 
Vassiliou, et S.A.R. la Princesse Mathilde de Belgique insisteront sur les 
conséquences qu’a le cancer sur la vie des malades et de leurs familles. lls 
diront également à quel point il est important de parler de cette maladie et de 
mettre fin au sentiment de honte et au mur de silence qui entourent certains 
types de cancer. Chaque année, un cancer est diagnostiqué chez 
trois millions d'Européens. Le cancer est la deuxième cause de mortalité, 
tant chez les hommes que chez les femmes. Le but du partenariat est 
d'amener les organismes compétents à unir leurs efforts pour partager leurs 
connaissances et identifier les défis à relever afin de réduire de 15 % le 
nombre de nouveaux cancers détectés dans l’UE d’ici à 2020. 

Le président de la Commission, M. José Manuel Barroso, a déclaré: «Le partenariat 
européen pour la lutte contre le cancer nous permettra de coopérer et, partant, de 
mieux utiliser les ressources, les compétences et les moyens qui existent en Europe. 
Cette initiative représente une nouvelle expression des valeurs de l'Union 
européenne, fondées sur la responsabilité et la solidarité, ainsi que de notre volonté 
de placer résolument les personnes au cœur de notre action.» 

Mme Androulla Vassiliou, commissaire européenne en charge de la santé, a ajouté: 
«Ce partenariat repose sur le courage et l'engagement: le courage de parler du 
cancer en toute franchise et l'engagement d'unir nos efforts, de nous faire 
mutuellement confiance et de partager nos connaissances.» 

M. Janez Potočnik, commissaire européen en charge de la recherche, a déclaré: 
«La recherche contre le cancer fait partie des priorités du 7e programme-cadre de 
recherche. L’existence de ce partenariat témoigne de notre volonté d’intensifier nos 
efforts pour améliorer la coordination au niveau de l’Union dans ce domaine, dans le 
cadre tracé par l’Espace européen de la recherche. En joignant nos forces et nos 
ressources dans le domaine de la recherche, nous pourrons mener une action plus 
efficace.» 
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La cérémonie de lancement du partenariat européen pour la lutte 
contre le cancer 
La cérémonie de lancement aura lieu au centre Wolubilis, à Bruxelles. Après les 
allocutions d’ouverture prononcées par le président Barroso, la commissaire en 
charge de la santé, Mme Androulla Vassiliou, et S.A.R. la Princesse Mathilde de 
Belgique, les participants assisteront à la projection d’un court-métrage intitulé «Life 
for Living». Ce film illustre le vécu, les espoirs et les aspirations de cinq personnes 
issues de milieux différents, d’âge différent et ayant souffert de cancers différents, 
mais qui ont en commun d’avoir vaincu la maladie. Les participants pourront 
également voir un message vidéo enregistré par le chanteur d’opéra Josep 
Carreras, qui évoquera son propre combat contre le cancer et les espoirs qu’il fonde 
sur ce partenariat. Les deux films ont été produits spécialement pour cette occasion. 

Une table ronde, à laquelle participeront des experts dans le domaine du cancer, le 
ministre suédois de la santé, ainsi que M. Janez Potočnik, le commissaire européen 
en charge de la recherche, et M. Jo Leinen, président de la commission de 
l’environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire du Parlement 
européen, reviendra sur les quatre piliers du partenariat: l'information sur le cancer, 
la détection précoce et la promotion de la santé, la recherche sur le cancer et 
l'apprentissage grâce aux échanges de bonnes pratiques. 

Pour clore la cérémonie de lancement, 27 personnes ayant souffert d’un cancer, 
issues chacune d’un État membre différent de l’UE, apporteront leur témoignage. 

Le partenariat européen pour la lutte contre le cancer 
Le but du partenariat est de soutenir les pays dans leurs efforts de lutte contre le 
cancer, en leur fournissant un cadre dans lequel pourront s'inscrire l'identification et 
le partage des informations, des capacités et des connaissances en matière de 
prévention du cancer et de lutte contre cette pathologie. Le partenariat vise à réunir 
un large ensemble d’acteurs, y compris des organisations non gouvernementales, 
des chercheurs, des groupes de patients, des entreprises et des autorités nationales 
de tous les pays de l'Union, dans un effort collectif et dans un engagement commun 
à lutter contre le cancer. Cette approche de partenariat contribuera également à 
prévenir la dispersion des efforts et les doubles emplois, en favorisant une meilleure 
utilisation des ressources limitées qui sont disponibles. 

Le document de stratégie de la Commission relatif à une action contre le cancer, 
adopté en juin 2009 (IP/09/996), définit les finalités, les objectifs et les actions du 
partenariat. Après le lancement de celui-ci, des réunions préparatoires sont prévues 
pour l’automne. 

Contexte de l’action de l’UE contre le cancer 
Depuis 1985, le cancer constitue une priorité de la politique de l’UE en matière de 
santé publique. Cette priorité s’est traduite par trois programmes d’action successifs 
intitulés «L’Europe contre le cancer» (1987-1989, 1990-1994 et 1996-2002). 

http://europa.eu/rapid/pressReleasesAction.do?reference=IP/09/996&format=HTML&aged=0&language=EN&guiLanguage=en
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En décembre 2003, le Conseil a adopté une recommandation relative au dépistage 
du cancer, qui énonce les principes fondamentaux régissant les meilleures pratiques 
de détection précoce du cancer et qui invite tous les États membres à agir de 
concert pour mettre en œuvre des programmes nationaux de dépistage du cancer 
du sein, du cancer du col de l'utérus et du cancer colorectal dans la population, avec 
une assurance qualité appropriée à tous les niveaux. La Commission a publié des 
lignes directrices européennes sur l'assurance qualité du dépistage et du diagnostic 
du cancer du sein et du col de l’utérus, qui doivent permettre l’évaluation 
comparative des résultats obtenus. Le 22 décembre 2008, la Commission a adopté 
son rapport sur la mise en œuvre de la recommandation du Conseil relative au 
dépistage du cancer (IP/09/113). 

Partenariat européen et informations supplémentaires sur les actions de l’UE dans le 
domaine du cancer: 

MEMO/09/293 

MEMO/09/294 

Vous pouvez voir le film «Life for Living» sur le site web du partenariat, à l’adresse 
suivante: 
http://ec.europa.eu/health/ph_information/dissemination/diseases/cancer_partnership_en.htm
. 

http://europa.eu/rapid/pressReleasesAction.do?reference=IP/09/113&format=HTML&aged=0&language=FR&guiLanguage=fr
http://europa.eu/rapid/pressReleasesAction.do?reference=MEMO/09/293&format=HTML&aged=0&language=EN&guiLanguage=en
http://europa.eu/rapid/pressReleasesAction.do?reference=MEMO/09/294&format=HTML&aged=0&language=EN&guiLanguage=en
http://ec.europa.eu/health/ph_information/dissemination/diseases/cancer_partnership_en.htm

